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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION  

DU PARC NATUREL REGIONAL OISE-PAYS DE FRANCE 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

N°09/23 

 

 

ADOPTION 

DES BUDGETS 

PRIMITIFS 2023 

Séance du 30 mars 2023. 

 

Le Comité du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du                                 

Parc naturel régional Oise - Pays de France, légalement convoqué le 6 mars 2023, 

s’est réuni à la Salle des Conférences, à Chantilly, sous la Présidence de                       

Monsieur Patrice MARCHAND, Président. 

 

 

 

 

 

NOMBRE DE DELEGUES 

 

en exercice : 86 

 

présents :   29  

 

votants :  49  

 

 

Date de convocation : 

6 mars 2023 

PRESENTS : 

Collège des Régions :  

Collège des Départements : Anthony ARCIERO. 

Collège des Communes : Françoise DUBREUCQ, Anne LEFEBVRE,                        

Jean-Marie BONTEMPS, Didier DAGONET, Philibert de MOUSTIER,                       

Frédéric SERVELLE, Corinne TANGE, Virginie PARDO, Serge LECLERCQ,                 

Cécile GAUVILLE-HERBET, Dominique DUFUMIER, Stéphane PETERS,                    

Patrice MARCHAND, Cédric MORVAN, Leslie PICARD, Jean-Paul GAY,                  

James PASS, Jérôme PINSSON, Céline CAUDRON, Agathe DUCHAUFFOUR, 

Dominique VERDRU, Evelyne VAN HAECKE, Didier WROBLEWSKI,                      

Pierre BOUFFLET, Yves CHERON, Brice GRZESIAK, Juliette de LOMBARDON, 

Patrick BARRETT. 

 

Avaient donné pouvoir : Paule LAMOTTE à Jérôme PINSSON, Dimitri ROLAND 

à Serge LECLERCQ, Abderhamane GUERZOU à Dominique DUFUMIER,                

Philippe FROIDEVAL à Jérôme PINSSON, Jacques RENAUD à                                 

Didier WROBLEWSKI, Daniel DRAY à Yves CHERON, Michel MANSOUX à                

Jean-Marie BONTEMPS, Daniel FROMENT à Pierre BOUFFLET, Joël BOUCHEZ à 

Didier DAGONET, Cyril MOREL à Céline CAUDRON, François DROUIN à                     

James PASS, Nicolas de LA FOURNIERE à Philibert de MOUSTIER,                         

Jennifer LEROUGE à Patrice MARCHAND, Sylvie LECLAIR à Patrice MARCHAND, 

Gérard KOTUSIK à Yves CHERON, Pascale LOISELEUR à Brice GRZESIAK,                 

Sylvie BOCOBZA à Didier WROBLEWSKI, Martine BORGOO à Anthony 

ARCIERO, Nicole COLIN à Anthony ARCIERO, Gilles SELLIER à Anthony 

ARCIERO. 

 

Assistaient également : Vincent THELLIER (CD2E), Philippe COURCELLE 

(délégué suppléant de St-Vaast-de-Longmont), Françoise BALOSSIER                     

(conseillère municipale de Senlis), Philippe BEC (Val d’Oise Environnement),               

Pierre BOUILLON (ONF), Gilles SINET (Union des Amis du Parc naturel régional 

Oise-Pays de France et de ses Trois Forêts), Sara ANTOINE (chargée de mission 

Environnement et Développement durable auprès du Conseil départemental               

du Val d’Oise), Thierry DECROUX (Chambre des Métiers et de l’Artisanat                    

de l’Oise), Jean-Luc HERCENT (chargé de mission Patrimoine naturel au                      

Parc naturel régional), Coline LEPACHELET (chargée de mission Environnement au 

PNR), Sylvie CAPRON (Directrice du PNR). 

 

 

Monsieur MARCHAND présente les budgets primitifs du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc 

naturel régional Oise – Pays de France pour l’année 2023, en l’occurrence, un budget primitif principal relatif au 

fonctionnement et à l’équipement du syndicat mixte et un budget primitif opérationnel pour les actions qui 

seront engagées par le Parc. 
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Chacun ayant pu consulter les documents relatifs à ces budgets et ayant entendu les explications du Président ; 

 

Vu la délibération n° /23 du 3 mars 2023 prenant acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires ; 

 

Vu l’avis favorable de la commission « Administration, Finances et Evaluation » en date du 22 février 2023 ; 

 

Vu l’avis favorable du Bureau syndical en date du 3 mars 2023 ; 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à l’unanimité, 

 

- ADOPTE le budget primitif du budget principal par nature et par chapitre conformément à la 

nomenclature M14 en vigueur. 

 

- FIXE, pour l’année 2023, le montant de la cotisation : 

 

- des communes totalement comprises dans le territoire à 2.84 € par habitant ; 

- de la commune de Creil à 5 969 € ; 

- de la commune de Saint-Maximin à 8 047,42 € ; 

- de la commune de Verneuil-en-Halatte à 3 885,80 € ; 

- de la commune de Fosses à 9 069,74 € ; 

- de la commune de Survilliers à 4 300 € ; 

- de la commune de Nanteuil-le-Haudouin à 1 868,02 € ; 

- de la commune de Beaumont-sur-Oise à 4 748,80 € ; 

- de la commune de Maffliers à 4 553,26 € ; 

- de la commune de Mours à 4 138,66 €. 

 

- ADOPTE le budget primitif du budget opérationnel par nature et par chapitre conformément à la 

nomenclature M14 en vigueur. 

 

- AUTORISE le Président à solliciter la participation des partenaires financiers. 

 

- AUTORISE le Président à signer les conventions avec les partenaires financiers relatives aux modalités 

d’attribution et de versement des participations et subventions. 

 

 

Pour copie conforme. 

 

Le Président de séance, 

 
Patrice MARCHAND 
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